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  Droit à l’image – Autorisation préalable 

 

 
NOM : __/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ Prénom : __/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 

 

FORMATION / STAGE __/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 

 

MAIL __/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/TELEPHONE __/__/-__/__/-__/__/-__/__/-__/__/ 

 
 
  autorise   n’autorise pas 

 

- Tremplin Sport Formation à me photographier dans le cadre de ma formation et à utiliser mon image, sans 

limitation de durée, et à titre gratuit, pour les besoins de l’établissement, dans les supports internes et 

externes, et notamment dans les médias écrits ; les sites intranet et internet de  Tremplin Sport Formation ; la 

photothèque de l'établissement 

- Tremplin Sport Formation à utiliser les photos prises dans le cadre de toutes les manifestations de 

l’établissement. 
 
Conformément à la loi Informatique et Liberté, je dispose d’un droit d’accès sur les données me concernant, que je peux exercer 
auprès de Tremplin Sport Formation, 180 Bd de Charavines – 38500 VOIRON 

 

 

Fait à_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ le _ _ _ _/ _ _ _ _ __/ _ _ _ _      

  

 

 

 

 

 

Lu et approuvé        Pour le sujet mineur, 

Signature       Signature du représentant légal 

 

 

 

 

 

 

 
 

Rappel : Si le sujet d'une photographie ou d'une vidéo est une personne, elle possède le droit de s'opposer à l'utilisation de son image.

  

La législation distingue cependant deux cas de figure : 

- si la personne est photographiée ou filmée de manière reconnaissable dans un lieu public ou privé, son autorisation est nécessaire 

avant toute diffusion publique quel que soit le support (dans la presse, dans un livre, sur une affiche ou un tract, sur Internet ou à la 

télévision).  

- si le cliché ne permet pas de reconnaître la personne (notamment si elle est fondue dans la foule), son autorisation n'est pas 

nécessaire. À noter : si vous participez à une manifestation publique et que vous êtes photographié dans le défilé, l'image pourra être 

publiée dans la presse sans votre consentement en vertu du droit à l'information. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           MAJ : 15/02/2021 


